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ARTICLE 39

Après l’alinéa 8 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« 11° Placement dans une famille d’accueil exerçant une profession agricole ou artisanale, 
permettant  l’apprentissage  d’un  métier  et  de  valeurs  éducatives  et  sociales  et  situé  à  plus  de 
500 kilomètres du lieu de résidence habituel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’inciter un jeune à apprendre un métier et les valeurs structurantes de la vie en 
société et du monde du travail en l’éloignant de son environnement quotidien.


